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DECISION MUNICIPALE N' 05 /DM/SG/C/DTKA/ 2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS AUX ENTREPRISES

Le Maire de la Commune de DATCHEI<A,

Vu la Constitution :
Vu ta loi n'* 2019/024 du 24 dëcentbre 2019 portant Code Général des Colïecl}vités Territoriales Décentralisées ;
Vu ta toi FF2024/013 du 23 décembre 2024 partant loi de Finances de la République du Cameroun pouï l'exercice 202S ;
l’u le décret nQ93/321 du 25 no\’entbre 1993, portant création de la Conunune de DATCÏIEKA ;
Vu le décret n'2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de passation
des Marchés Publics :

Vu te décret nQ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Vu le décret nq'2012/076 du 08 mars 2012 ïttodi$ant et complétant certaines dIspositions du décret n'200 1/048 du 23 février
2001 portant création, OTganisation et fonctionnement de ï'ARMP :

Vu l'arrêté na000367/A/MINDDEVEL du 12 mars 2020 constatant l'élection du Maire et des adjoints au Maire à !’issue

du scrutin ïnunicipal du 09 fé\'rier dans la Commune de DATCIÏEKA, Département du MayŒDanay, Région de l'EXtrême

Vu l'Arrêté conjoint nq000031/AC/MINDDEVEUMINFI du 03 mars 202 ïfuant te calendrier budgétaire des Collectivités

Vu la circulaire n'’001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'ŒéCution des Marchés Publics :
Vu la Lettre-Circulaire N'00013995/LC/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions reïattves à l'EXécution, au Suivi
et au Contrôle de l'Exécution du Budget des Collectivités Territoriales Dëcentraïisëes pour !'Exercice 2025 :

Vu ta décision municipale n' 06/DM/SG/C/DTKA du 23 avril 2024 constatant la Commission Interne de Passation des

Marchés auprès de ta Commme de DAÏCHFXA ;
Considérant te budget communal de l'exercice 2025 :
Considérant les nécessités de service.
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Territoria tes Dëcentralisées :

Chevalier du mérite camerounais
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DECIDE :

Article lu : Sont adjudicataires des Lettres Commandes respectivement aux Demandes de Cotation :

T 04 /202S/DC/C-DTKAfCIPMfAI DU 25/02/2025 EN PROCÉDURE D’URGENCE POUR IA
FOURNiTURE DES MATERiELS MEDiCAUX AUX csi DE DATCHEKA, GANGALAN(, ET AU eMA
DE DATCI IEICA DANS LA COMMUNE DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO.DMgAY,
REGION DE LIEXTREMFÆNORD ;
N' OS/2025/DC/C-DTKÀ/CIPM/AI DU 2S/02/2025 ËN PROCÉDURË D'URC,ËNCË POUR LA
FOURNITURE EN MATERIEL (KiTS SOLAIRES) AU CSI DE ZOUAYE, GOUIN ET KONKORON(,

DE DATCIIE ICA, DEI)AI{TEMFAT DU MAYO.DANAY, REGION DEDANS LA COMMUNE
LiEXTREMEeNOitD,

Les entreprises conformément au tab]eau ci.dessous
Entreprises N' AVIS Travaux Localités DélaisMonta

corrigés Trc ! dtetécution
en FCFA

SAHEL
DISTRIBUTION
COMPAGNIE
SARL

'Aï)ICOM

/
ro DES
MATEItIELS
MEDICAtJX AUX CSI

DATCIIEKA,1) 13

GANGALANG liT AU
CNtA DE DATCIŒKA

DC /C-DTI(A
/CIPM / Ai

DU
25/02/2025

DATCIÏEKA
GANGALANG

14 800 000 01 Mois

1
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GROUPE
NtAZAL SARL

0

N' 05 / 2025 /
DC /C.DTKA
/CIPM / AI

DU
25/02/2025

FOLIRNiTLJRE EN
MATERIEL
SOLAIRES) AU CSI
DI: ZO\JAYFn GOLJÏN
liT KONKokONG

ZOUAYE,
GOtJIN ET
KONKORONG

02 Moi s

Article 2 : Les Directeurs des Entreprises adjudicataires évoquées à l’article 1“, sont invités sous
huitaine à psser à la Mairie de DATCHEKA signer les Lettres Commandes considérées.

Aftlcle 4 : La présente décision sera enregistrée puis communiquée partout oû besoin sera./.

Anrpliatioq :
DATCIÏEKA, le 04 Avril 2025
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COMMUNIQUE
NO 05 /C/C-DTKA/SG/2025

Le Maire de la Conrmune de DATC}{EKA, Maître d’Ouvrage, porte à la
connaissance du public que, suite aux Avis :

N'’ 04 /202s/DC/c-»TKÀ/cïpht/Ài nu 2s/02/202s in PROCÊDUkE D'URGËNCË POUR LÀ rouRNrruRE
DES MATERIELS MEDiCAUX AUX CSI DE DATCIIEKA. GANGALANG ET AU C&tA DE DATCItEKA DANS
LA COMMUNE DE DATCiiEKA. DEPÀRTFA iENT DU MAYO-DANAY. REGiON DE L'EXrREME-NORD ;
N'’ os/202s/DC/C-DTM/clpxt/41 DU 25/02r202s nN PROCÉDURË D'URGËNCË POUR LA FOURNrrURE

EN MATERiEL (Krrs SOLAIRbs) AU CSI DE ZOUAY& GouIN ET KONKORONG DANS LA COMMUNE DE
DATCIÏEKA. DEPARTEM bUT DU MAYO-DANAY. REGION DE L'EXtREME-NORD.

Les entreDrisœ ci-a.
Watreprises

'rès sont adiudicataires des marchés ci<ontre.
N'AVr a

TTC en FCFA
Ms Délais

d’exécutionm
DISTRIBUTION
COMI)AGNIE
SARL
(SADICOM)

N
DTKA/CIPM/AI 1 MATERIELS
DU 25/0212025 I MEDICAUX AUX

CSI DE DATCIIEKA.
GANG4LANG ET AU
ChL4 DE
DÂIClIEKA DANS
LA COMMUNE DE
DAltlIEKA

O F
DTKA/CIPM/AI
DU 25/02/2025

1

14 800 000
OI Mois

GROUPE
2 1 MAZALSARL

@
MATERIEL (KITS
SOLAIRES) AU CSI
DE ZOU,IVE
GOUIN Er
KONKORONG
DANS
COMMUNE
D,4TClïEKA

14 040 000 02 blois

LA
DE

El<A, le 04 Avril 2025
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